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Constitution du dossier  
Vous trouverez ci-après la trame du dossier de candidature qui doit être scrupuleusement 

respectée. La dernière page comporte une déclaration sur l’honneur qui devra être 

obligatoirement signée par le représentant légal de la personne morale. Le présent 

document doit être : complété de façon dactylographiée (et non de façon manuscrite)

(Pour les femmes mariées, nom patronymique suivi du nom d’épouse) 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035764674
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035764674
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043081212
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043081212
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043081212
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043081212
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043081283
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043081283
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043081283
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Si le représentant légal est né à l'étranger, ajouter l'identité complète de ses père et mère  

Nom du père :  

Prénoms du père :  

Nom de la mère :  

Prénoms de la mère :  

Nationalité :  

Joindre la copie de la carte nationale d’identité ou du passeport du représentant légal et, le cas 

échéant, du titre de séjour  

 

☐ ☐
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 ☐ ☐

 ☐ ☐

 

 

☐ ☐

TRANSMISSION DU DOSSIER  

Le présent document doit être acheminé par lettre recommandée avec AR entre le 01 

janvier 2023 et le 30 juin 2023.

Pièces à produire : 1° La copie de la carte nationale d'identité ou du passeport de son 

représentant légal et, le cas échéant, de son titre de séjour ; 2° Un extrait Kbis ou une copie des 

statuts prévoyant, dans l'objet social, la mission d'exécution de la mesure de médiation ; 3° La 

liste des personnes physiques assurant l'exécution des mesures de médiation et, pour chacune 

d'entre elles, faire constituer par ces dernières un dossier annexe 2 bis à télécharger sur le site 

de la Cour d’appel de Montpellier.  

 

Pièces supplémentaires à produire pour la rubrique « services en ligne » :  
1° La politique de protection des données à caractère personnel et la preuve de ce qu'elle est 

accessible en ligne aux utilisateurs ;  

2° La politique de confidentialité appliquée par le service en ligne et le formulaire d'accord des 

parties autorisant la divulgation des informations recueillies ;  

3° Le support de présentation des modalités de la réalisation de la médiation en ligne et la 

preuve de ce qu'il est accessible en ligne aux utilisateurs ;  

4° Tout document justifiant de la présence de médiateurs personnes physiques travaillant au 

sein du service en ligne, tel que : contrat de travail et copie du registre du personnel ;  

5° La politique d'utilisation du ou des traitements algorithmiques ou automatisés de données à 

caractère personnel, précisant la finalité des traitements utilisés ; 

 6° La preuve du recueil du consentement éclairé de l'utilisateur avant l'utilisation d'un 

traitement algorithmique ou automatisé de données à caractère personnel ;  

7° Les coordonnées du responsable de traitement et la preuve de leur accessibilité en ligne.
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 ☐ ☐ ☐ ☐

 

  

  

 ☐ ☐ ☐ ☐

(Joindre un listing détaillé le cas échéant)

☐ Préciser les spécialités (ex : succession, partage, troubles de voisinage …) :

☐ Préciser les spécialités (ex : droit du travail, sécurité sociale, santé au travail, 

fiscalité …): 

☐ Préciser les spécialités (ex : droit de la concurrence, droit des sociétés…)

   

Préciser les spécialités (ex : succession, partage, …) 

☐ ☐

 ☐ ☐
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☐  

☐

☐

 

 

 


